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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
PORTANT SUR LES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES 

DANS LE MILIEU AQUATIQUE 

Le préfet des landes 
Chevalier dans l'ordre national de la Légion d'honneur, 

Chevalier dans l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L 511-1, L 512-1 et suivants ; 

VU le Code de l'Environnement et notamment le livre V, partie réglementaire et ses articles 
R 512-1 et suivants ; 

VU la nomenclature des installations classées : 

VU l arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement ; 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées ; 

VU l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n°2910 : combustion ; 

VU l'arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n°2925 « ateliers de charge d'accumulateurs ; 

VU l'arrêté du 19 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°1136 (emploi et stockage de 
lammoniac); 
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VU l'arrêté du 14 juin 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration Sous la rubrique n°2662 : 

VU l'arrêté du 17 juin 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2220 ; 

VU les arrêtés ministériels du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et à déclaration sous la rubrique n° 2921 « Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d’air » 

VU l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à Ja protection contre la foudre de certaines installations classées : 
VU l'arrêté du 07 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques: 
VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Adour Garonne approuvé le 1° décembre 2009 : 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 13 Septembre 2011 : 

VU l'avis émis par le CODERST en date du 04 octobre 2011 : 

Considérant que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral constituent les prescriptions techniques susvisées ; 

Considérant qu'aux termes de l’article L 512-2 du Code de l'Environnement, Titre 1*, Livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

Considérant que les conditions d'aménagements et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de ‘Environnement, Titre 1% livre V, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement : 

Considérant que des aménagements ont été réalisés sur la Station de pré-traitement des effluents pour respecter la convention de déversement des rejets signée avec les municipalités de Mont de Marsan et Saint Pierre du Mont ; 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes . 

ARRETE 

  [ PRESENTATION EE ARTICLE 1 

La société DELPEYRAT, dont le siège social est situé zone artisanale de « la Téoulère », sur la commune de SAINT-PIERRE-du-MONT, est autorisée, sous réserve de Ja stricte observation des dispositions du présent arrêté et du droit des tiers, à exploiter un établissement de transformation de produits à base de viandes de palmipèdes gras. Les prescriptions du présent arrêté S'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement qui mentionnés où non à la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation, à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 
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ARTICLE 2 

2-1 Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes : 

  

  

        
  

Commune Section Parcelles 

SAINT-PIERRE-DU- AK 372, 386, 448, 

MONT 449 

2.2 Liste des installations concernées par une rubrique de 

nomenclature des installations classées 

la 

La présente autorisation est accordée au titre des rubriques suivantes de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement pour les volumes d'activité 

comme figuré dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  
  

    
         

NATURE DE L'ACTIVITE RuDraue de | Volume Activité | À, D où NC (1) 

. nomenclature 

-Préparation — conservation de-produits 
alimentaires d’origine animale (quantité 22 69 ti) A 

produit entrant) 7 

- Instailation de refroidissement d'eau par 4 tour à circuit 

dispersion d’eau dans un-lux d'air lorsque D primaire non 

l'installation n’est pas du type « circuit 29241 fermé A 

primaire fermé ». f puissance 
Le égale à 2326 

- Installations de compression utilisant des KW 
fluides inflammables.:ôu toxiques 

- Emploi ou stockage d’ fmoniac 
-544 KW. ut 7 | 

- Dépôts de matières-plastiques 2920-77 ss NC 

- Entrepôts couverts (Stockage d L 7 570kg | 
produits combustibles > 500 T) d 36:8 TT | pc 

a <1000m° / / 7 
- Installation de combustion 2662 TT ap 
(puissance thermique maximale) : : 

€ f 19 000 m°. 

- Installation de refroidissement d'eau pa 4510 TT? —Spc 
dispersion d'eau dans nu d'air lorsquel| ‘ 

l'installation est du type”*« circuit primaire D 7.02MW . 

fermé » D2910 — A- SD 

- Ateliers de charges d’accumulateurs : 

(puissance maximale courant continu rs 22621KW . 

utilisable) Ÿ2921-1 LT? A p   
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Préparation de produits. d origine; 

végétale (quantités entrantes) \ 

- Stockage liquides inflammables 

    

    

   

- Dépôt papiers / cartons /bois 

- Réception, stockage, traitement, 

transformation du lait ou des produits 
issus du lait 

2925 
le 

- Application de colles et encres 

- Emploi et stockage d'acide nitrique 

- Emploi et stockage de lessive de saude 

  

    
  __ | 1630     

>50KW 

>|2.8T/) __— 
S 

0.64m° D 

<1000 m° ra Le 
«us} 

5000 / 
équivalent lait 

, 

100Kkg . 

<100I 

= 

— 60kg 

DC 

NC 

NC 

DNC 

NC 

NC   
  

: autorisation ; D : déclaration ; NC : non classé 

  

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DÉPOSÉ 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions 
décrites dans le dossier de la demande d'autorisation, 

adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

ARTICLE 4 — MODIFICATIONS 

lesquelles seront si nécessaire 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage 
de nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant 
sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 5-— CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en 
faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette 

déclaration doit mentionner, s'il s'agit d’une personne physique, les noms, prénoms et 

domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa 

raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

ARTICLE 6 — INCIDENT GRAVE - ACCIDENT 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. | 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. |! précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où 

un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

# les plans tenus à jour et notamment les plans des réseaux, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation. 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 

le présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations ciassées. Toutes les 
pièces archivées doivent être conservées au minimum 5 ans. 

ARTICLE 8 - REMISE EN ÉTAT DU SITE EN FIN D'EXPLOITATION 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un 

état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant doit notifier au Préfet la date de cet arrêt au moins trois mois avant celui-ci. Cette 

notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains 

d'emprise de l'installation ou de l'ouvrage, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 
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l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d’être 
véhiculées par l’eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement ; 

la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

l'insertion du site de l'installation dans son environnement. 

En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

  

GESTION DE L’ ETABLISSEMENT 

ARTICLE 9 

9.1 —- Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, notamment pour la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 

rejetées. 

9.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 

de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

9.3 —- Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

tels que des produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

9.4 - Intégration dans le paysage 

9.4.1 — Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
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9.4.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 

maintenus en bon état de propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie 
font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

  

PREVENTION DE LA POLLUTION DE L’ AIR | 
  

ARTICLE 10 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques. 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à 
la source et canalisés. 

ARTICLE 11 - VENTILATION- CAPTAGE DES REJETS GAZEUX 

Les ateliers seront ventilés efficacement. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu 
récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion de 

ces rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. 

Le brülage à l’air libre est interdit. 

ARTICLE 12 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de 
gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publiques. 

ARTICLE 13 - PRÉVENTION DU RISQUE LÉGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air présentes et 

exploitées par la société DELPEYRAT dans l'établissement situé à SAINT PIERRE DU 
MONT sont soumises aux dispositions définies dans l'annexe 1 du présent arrêté. 
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ARTICLE 14 - PRÉVENTION DU RISQUE AMMONIAC 

Les installations de réfrigération qui fonctionnent à l'ammoniac sont soumises aux 
dispositions définies dans l’annexe 2 du présent arrêté. 

  

PREVENTION DE LA POLLUTION DE L’ EAU | J 

ARTICLE 15 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

L'établissement est approvisionné en eau potable par le réseau public d'adduction en eau 

potable pour les usages sanitaires du personnel, les lavages des installations et des 

matériels, les usages industriels (refroidissement des installations frigorifiques, des 

autoclaves, nettoyage, les tours aéroréfrigérantes). 

ARTICLE 16 

L'ouvrage de raccordement au réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion. Les 

volumes d'eau utilisés à partir du réseau sont mesurés par les compteurs dont sont équipés 
les branchements de l'établissement. Tous les compteurs sont relevés mensuellement et les 

relevés sont consignés sur un registre tenu à disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

ARTICLE 17 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Le réseau de collecte des effluents liquides est de type séparatif. 

Ce réseau ne doit pas contenir des canalisations de transport de fluides dangereux ou être 

en relation directe ou indirecte avec celles-ci. 

L'établissement dispose en permanence d'installations de récupération des produits dérivés 

adaptées à son niveau d'activité. 

Les sols des ateliers ainsi que les aires susceptibles de recevoir des eaux usées sont garnis 

de revêtements imperméables dont les pentes sont réglées de manière à conduire les eaux 
résiduaires et les eaux de lavage vers un orifice raccordé à la canalisation souterraine 

d'eaux usées. Un système assurant un dégrillage au niveau de ces orifices permet d'arrêter 
la projection des corps solides lorsque cela s'avère nécessaire. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la dilution des rejets et pour conserver à l'état le 

plus concentré possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le 
traitement. 

La collecte et l'évacuation des effluents liquides se font dans des ouvrages étanches. La 

conception de ces derniers doit pouvoir permettre leur visite ou leur curage. 

Les canalisations de collecte des effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 
résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 

Elles sont convenablement entretenues. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour et datés, notamment après chaque modification notable. Ils sont 

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. Le plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de 

branchement, regards, avaloirs, postes de mesures, vannes manuelles et automatiques. 
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A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les eaux pluviales sont acheminées via un réseau pluvial enterré, vers un bassin de 

rétention d’un volume égal à 659 m * situé au Nord du site. Les eaux pluviales de la zone de 
réception des poids lourds transitent par un séparateur à hydrocarbures. 

Les eaux pluviales de la partie Sud du site sont déversées dans le réseau pluvial de la 
commune de SAINT PIERRE DU MONT, au niveau de la rue de la Téoulère. 

Les eaux sanitaires sont collectées et rejetées dans le réseau d'assainissement communal 

en aval de la station de pré-traitement interne. 
Les eaux usées industrielles sont collectées et traitées par la station de pré-traitement avant 

rejet dans le réseau d'assainissement communal pour rejoindre la station d'épuration de 
JOUANAS. Une convention de rejet a été établie entre l'exploitant et le gestionnaire de la 
station de JOUANAS. 

ARTICLE 18 - CONDITIONS DE REJET DES EAUX USÉES 

Les eaux usées de l'établissement ne sont sous aucun prétexte déversées dans le milieu 

naturel sans traitement. Elles sont dirigées au moyen du réseau d'égout séparatif vers les 

outils assurant la réduction de leur charge polluante. Les siphons et canalisations sont 
régulièrement vidangés, décolmatés et lavés aussi souvent que nécessaire. 

L'établissement est équipé d’une station de pré-traitement interne assurant le traitement des 

eaux usées avant leur rejet dans la station d'épuration communale de JOUANAS. Les 

caractéristiques techniques de la station de pré-traitement sont conformes à celles décrites 
dans l'étude d'impact jointe au dossier de demande d'autorisation. 

L'ensemble des eaux usées industrielles de l'établissement transite par ces installations. 
Tout broyage, macération ou tout autre procédé pouvant faciliter le passage des solides au 
delà du stade de pré-traitement est exclu. Ce dispositif est conçu de manière à faire face aux 

variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à 
l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de pré-traitement sont correctement entretenues et font l’objet d’une 

surveillance quotidienne dûment enregistrée en ce qui concerne notamment les volumes 

journaliers d'eau consommée. Elles sont équipées de dispositifs permettant des 
prélèvements dans les rejets et des mesures de leur débit dans de bonnes conditions. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

réduisant ou arrêtant si besoin les opérations concernées. 

Les effluents ne doivent pas contenir de substances nocives en quantités suffisantes pour 

inhiber le processus biologique des dispositifs d'épuration. 

ARTICLE 19 - CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET DÉBIT : 

Les effluents rejetés doivent respecter, sans dilution, avant rejet dans le réseau 

d'assainissement communal pour être traités par la station d'épuration de JOUANAS, les 

normes suivantes : 

- La température maximum du rejet devra être inférieure à 30 ° C. 

- Le pH sera compris entre 5,5 et 8,5. 
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- Le débit maximal sera de 700 m’/jour et le débit horaire de 40 m°/heure. 

Les paramètres des effluents doivent respectés les Valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

    

Paramètres Concentrations journalières | Charges journalières 

maximales (mg/l) maximales (kg/i) 

DCO 715 500 kg/jour 
DRO: 360 252 kg/jour 

MEST 250 175 kg/jour 

N global 75 52.5 kg/jour 

P total 25 17.5 kg/jour 
Graisses 65 45.5 kg/jour         

ARTICLE 20 - SURVEILLANCE DES REJETS 

Les agents de contrôle ont libre accès aux installations autorisées. 
Le permissionnaire doit sur leur réquisition mettre les fonctionnaires du contrôle à même de 

procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution 
du présent arrêté et leur fournir les personnels et appareils nécessaires. 

Les dispositifs de rejet (station de pré traitement) seront aisément accessibles et aménagés 

de manière à permettre l'exécution des prélèvements et les mesures de débit dans des 
conditions parfaites. 

Le responsable de l'établissement est tenu : 

a) d'enregistrer journellement les volumes déversés en direction de la station d ‘épuration 
communale de Jouanas ; 

b) de réaliser à ses frais par un organisme agréé par l'inspecteur des installations classées 
et sans préjudice des contrôles réalisés à son initiative et qui seront à la charge de 
l'exploitant : 

- annuellement un contrôle du fonctionnement et des performances du dispositif de pré- 
traitement. L'exploitant devra déterminer la date de réalisation de ce contrôle et en tenir 
informer l'inspecteur des installations classées . 

c) l'exploitant est tenu de réaliser : 

- annuellement, en période d'activité de pointe un bilan de pollution sur 3 jours. 

- mensuellement, analyser selon les méthodes officielles la qualité de l’effluent rejeté dans le 

réseau d'assainissement communal sur un échantillon moyen représentatif 24 heures (débit, 
MES, DBO:, DCO, Ntotal et Ptotal). 

Les résultats des contrôles et mesures seront consignés sur un registre et transmis à 
l'inspecteur des installations classées accompagnés des commentaires de l'industriel. 

  

PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES, 
Y COMPRIS PAR LES EAUX PLUVIALES   

ARTICLE 21 - RÈGLES GÉNÉRALES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la 

construction des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou 
des sols. 
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Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les 

précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R.231-53 du Code du Travail. Les füts, réservoirs et autres 

emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 

conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 22 - CUVETTE DE RÉTENTION 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 

associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande 

des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure 

ou égale à 250 litres admis au transport, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts : 
- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des füts ; 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale des récipients si cette 

capacité est inférieure à 800 litres. 

La cuvette de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à 

l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour un dispositif d'obturation 

qui doit être maintenu fermé en conditions normales. | 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être 

associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 

en fosse maçonnée, ou assimilés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, de 

limiteur de remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment. 

ARTICLE 23 — RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Les sols des aires et des locaux de stockage où de manipulation des produits dangereux 

pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, 

incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 

répandus accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules-citernes doivent être étanches 

et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles fixées ci-dessus. 

ARTICLE 24 —- POLLUTION ACCIDENTELLE 

Les effluents aqueux récupérés, susceptibles d’être pollués sont stockés avant leur 

élimination dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution. 
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ARTICLE 25 - DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 

Le sol des voies de circulation et de garage autres que les voies liées au parking des 
véhicules après lavage et désinfection doit être étanche et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement et les eaux d'extinction 
d'incendie éventuelles. 

Le bassin de rétention qui recueille les eaux pluviales pourra être utilisé comme bassin de 
rétention des eaux d'extinction d'incendie. 

ARTICLE 26 - PRÉVENTION DES NUISANCES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des 
eaux ou des sols. 

  

L GESTION DES DECHETS | 

ARTICLE 27 —- PRINCIPE DE GESTION 

27.1 : Limitation de la production de déchets 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses 

installations pour limiter les quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes 

les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles. 

27.2 — Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur 
élimination, doivent permettre de limiter les risques de pollution et des nuisances (envol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 28 - DÉCHETS BANALS - DÉCHETS D'EMBALLAGE - DID 

Les déchets banals non souillés sont récupérés et recyclés. 

Les déchets banals souillés sont récupérés et éliminés dans les mêmes conditions que les 
ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de 
l'environnement, sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les déchets industriels dangereux ( DID) définis par l'article R 541-8 du code de 
l'environnement, sont récupérés, stockés dans des bennes couvertes et éliminés 
conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 29 - DÉCHETS ET SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

Les déchets et les sous-produits animaux fermentescibles, y compris ceux récupérés en 

amont du dégrillage, sont conservés dans des locaux ou dispositifs adaptés pour éviter les 
odeurs, le contact avec les eaux pluviales et l'accès à ces matières par d'autres animaux. 
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Pendant le stockage et au moment de l'enlèvement de ces déchets et sous-produits, les jus 

d'écoulement sont dirigés vers l'installation de pré-traitement des effluents de l'usine. 

Les eaux résultant du nettoyage des locaux et des dispositifs de stockage des déchets et 

sous-produits sont collectées et dirigées vers l'installation de pré-traitement des effluents de 

l'usine. 

Les déchets et sous-produits fermentescibles non destinés à la consommation humaine sont 

enlevés ou traités à la fin de chaque journée de travail s'ils sont entreposés à température 

ambiante. Tout entreposage supérieur à 24 heures est réalisé dans des locaux ou dispositifs 

assurant leur confinement, le cas échéant réfrigérés. 

Les matières recueillies lors du pré-traitement des effluents de l'installation sont éliminés par 

des installations habilitées à les recevoir conformément aux dispositions du règlement (CE) 

n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 21 octobre 2009. 

ARTICLE 30 - ÉLIMINATION 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de 

ses dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au 

titre du code de l’environnement, titre 1° du livre V. L'exploitant doit être en mesure d'en 

justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant trois ans. 

Tout brûülage à l'air libre de déchets, de quelque nature qu'ils soient, est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées une 

caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivants seront consignés sur un 

registre : 

— nature et composition du déchet (fiche d'identification) ; 

— quantité enlevée ; 
- date d'enlèvement ; 

_ nom de la société de ramassage et numéro d’immatriculation du véhicule utilisé ; 

— destination du déchet (éliminateur) ; 
- nature de l'élimination effectuée. 

ARTICLE 31 —- TRANSPORTS 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les 

emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la 

protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 
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LC PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS | 

ARTICLE 32 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

32.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émissions 
sonores dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables. 

32.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

32.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs ….) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 33 : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

33.1 - Valeurs limites d’émergence 

  

  

  

Niveau de ruit ambiant Émergence admissible pour | Émergence admissible pour la 
existant dans FL , : , . 

les zones à émerdence la période allant de 7h à | période allant de 22h à 7h, ainsi 
: a emerg 22h, sauf dimanches et que les dimanches et jours 

réglementée (incluant le Ours fériés fériés 

bruit de l'établissement) j 

Supérieur à 35 dB(A) et 
inférieur ou 6dB{A) 3dB(A) 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           
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33.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

    

Emplacement Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

Période de jour Période de nuit, allant de 22h à 
allant de 7h à 22 h (sauf 7h (ainsi que dimanches et 

dimanches et jours fériés) jours fériés) 

Limite de propriété 70 60       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article , 

dans les zones à émergence réglementée. 

  

PREVENTION DES RISQUES ET ACCIDENTS | 
  

ARTICLE 34 : MESURES DE PRÉVENTION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de 

leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 

voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 

entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. 

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et 

les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, 

lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou 

d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent 

arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou 

dans les modes opératoires. 

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de 

gestion de l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage 

de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute 

opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et 

sont assurées en présence d'un encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 

attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

ARTICLE 35 : LUTTE INCENDIE 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments et annexes sont conçus et 

aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie, à permettre 

l'évacuation des personnes et l'intervention rapide des services de secours. 

L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

encourus. Une attention particulière est portée aux locaux abritant les installations 

frigorifiques. En nombre suffisant, ces moyens sont correctement répartis sur la superficie à 

protéger. 
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35.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état 
de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
Elles répondent aux caractéristiques minimales suivantes : 

— largeur utilisable de 3 mètres minimum, 
— Rayon intérieur supérieur ou égal à 11 mètres, 
— Hauteur libre supérieure ou égale à 3,5 mètres, 
— Pente inférieure à 15 %. 

35.2 - Mesures de lutte contre l’incendie 

Un plan d'intervention en cas d'incendie est établi en accord avec les services 

départementaux d'incendie et de secours (SDIS). 

Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont 
matérialisés sur les sols et bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). 

La défense incendie est notamment assurée par : 

, 4 hydrants de 100 mm conformes aux normes NFS 61213 et NFS 62200 piqués 

directement sans passage par compteur ni by-pass sur une canalisation débitant 60 m°/h 

sous une pression de 1 bar pendant 2 heures : 

des extincteurs mobiles répartis dans l'ensemble de l'usine ; 

un réseau RIA ; 

# un système d'extinction automatique à eau type sprinkleurs. 

L'exploitant devra mettre en place 2 bâches souples de 300 m° chacune à proximité du 

bassin d'infiltration des eaux pluviales dans un délai de 6 mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 

L'exploitant est également tenu de respecter les dispositions suivantes : 

v Le registre de sécurité est maintenu à jour. 

Les plans de l'établissement, les consignes de sécurité et les numéros des services de 
secours sont affichés bien en évidence. 

Les bâtiments sont maintenus propres et régulièrement nettoyés de manière à éviter les 
amas de matières combustibles et de poussières. 

Des contrôles réguliers des installations techniques sont réalisés par un organisme agréé. 

35.3 - Bassin de confinement 

L'installation doit permettre un confinement des eaux d'extinction d'incendie. Les eaux 

susceptibles d'être polluées lors d'un accident où d'un incendie y compris les eaux utilisées 
pour l'extinction seront dirigées vers deux exutoires distincts à savoir: 

+ le bassin tampon des eaux usées industrielles pour les eaux polluées à l'intérieur des 
bâtiment. L'arrêt du fonctionnement de la station de traitement des eaux usées permet 
d'assurer leur confinement. 

+ Le bassin de rétention d'eaux pluviales dont l'obturation vers le réseau public permet 
d'assurer également le confinement. 

16/ 64  



35.4 —- Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention de 

lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs 

de défense contre l'incendie. Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel 

concerné. Des exercices d'évacuation sont organisés par l'exploitant 

ARTICLE 36 : INSTALLATIONS DE PROTECTION 

36.1 - Principes généraux 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion et pour 

protéger les installations contre la foudre et l'accumulation éventuelle d'électricité statique 

ainsi que des conséquences d’une inondation. L'ensemble des dispositifs de lutte contre 

l'incendie doit être maintenu en bon état de service et régulièrement vérifié par du personnel 

compétent. Toutes dispositions sont prises pour la formation du personnel susceptible 

d'intervenir en cas de sinistre et pour permettre une intervention rapide des équipes de 

secours. Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets de courant de 

circulation électrique. 

36.2 - Localisation des risques 

L'exploitant doit recenser toutes les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou 

utilisées, sont susceptibles d'être à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation. Il détermine pour chacune de ces parties de ces installations, la nature du 

risque (incendie, émanations toxiques.….). Ce risque est signalé. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 

particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

36.3 - Comportement au feu des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments et annexes, notamment les 

locaux abritant les installations frigorifiques, de chauffage ou de cuisson sont conçus et 

aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie, à permettre 

l'évacuation des personnes et l'intervention rapide des services de secours. 

Les locaux sont équipés de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion, à l'exception des locaux de stockage maintenus à température dirigée (froid 

positif ou négatif). 

36.4 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à 

l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines 

et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante afin de favoriser la 

dispersion des gaz rejetés. 
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36.5 - Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment 
de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de 
s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

36.6 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du lieu où ils sont nécessaires. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 
ces matériels. 

36.7 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à 
la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont 
applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 
de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. 
Les installations électriques sont réalisées, entretenues et contrôlées conformément à la 
réglementation en vigueur. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition des 
inspecteurs des installations classées. 
L'installation est efficacement protégée contre les risques liés aux effets de l'électricité 
statique et de la foudre. 

ARTICLE 37 : ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

  

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une Signalisation adaptée et une 
information appropriée. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Les voies d'accès et de circulation sont délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

18/ 64  



ARTICLE 38 : INTERDICTION DES FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque (feu nu, point chaud ou appareil 

susceptible de produire une étincelle) dans les zones présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion (que les installations soient en fonctionnement ou à l'arrêt), sauf pour la 

réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être 

affichée en limite de zone en caractère apparent. 

ARTICLE 39 : PERMIS DE FEU 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d’explosion, tous les travaux de 

réparation ou d'aménagement, sortant du domaine courant et nécessitant l'emploi d’une 

flamme ou d'une source chaude, ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un 
« permis de feu » dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura 

nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d’une 

consigne particulière, établie sous la responsabilité de l'exploitant, et jointe au permis de feu. 

Quand les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la 

consigne particulière peuvent être établis soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, 

mais doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. Quand les travaux ont lieu dans une zone présentant des 
risques importants, celle-ci doit être à l'arrêt et avoir été débarrassée de toutes poussières. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité une vérification des installations doit 

être effectuée. 

ARTICLE 40 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une installation de protection contre les effets directs de la foudre pour un niveau 3 de 

protection du bâtiment principal, au niveau des zones techniques ( chaufferie et ammoniac) 
et au niveau des ateliers de fabrication et de stockages doit être mise en place dans un délai 

de trois ans à compter de la fin des travaux d'extension engagés en 2011. 
Les installations de protection contre la foudre doivent faire l’objet de vérifications 

périodiques comme suit : 

- vérification visuelle une fois par an 

- vérification complète tous les 2 ans 

et ce, par un organisme dûment agrée. 

ARTICLE 41 : FORMATION DES PERSONNELS 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y 

compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 

installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 

moyens d'intervention. 

ARTICLE 42 : ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers sera régulièrement mise à jour en fonction de l'évolution des 
fabrications, de l'amélioration des connaissances sur les risques, de l'évolution de la 

technologie permettant de garantir une meilleure sécurité. 
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DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 43 : 

La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à 

toute réquisition. 

ARTICLE 44 : 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 45 : 

L'administration se réserve en outre la faculté de fixer ultérieurement des prescriptions 
complémentaires que le fonctionnement, la transformation de l'établissement rendraient 

nécessaire dans l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publique et de la protection des 
intérêts du Code de l’environnement et de la loi n° 2006.1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau 

et sur les milieux aquatiques, et ce sans que le bénéficiaire de la présente autorisation 

puisse prétendre de ce chef à aucune indemnité ni aucun dédommagement quelconque. 

ARTICLE 46 : 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'installation classée n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant une période de deux 
années consécutives sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 47 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément au décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010 portant application de l’article 

L 514-6 du code de l'environnement et relatif aux délais de recours en matière d'installations 

classées et d'installations, ouvrages travaux et activités visés à l’article L 214-1 du code de 
l'environnement : 

- un délai de deux mois est laissé à l'exploitant à compter de la date à laquelle ia décision lui 
a été notifiée, pour déférer cette décision auprès du tribunal administratif de PAU, 

- un délai d’un an est laissé aux tiers à compter de la publication ou de l'affichage de cette 
décision, pour la déférer auprès du tribunal administratif de PAU. 

ARTICLE 48 : 
Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SAINT-PIERRE DU MONT 
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ARTICLE _ 49 : 

Le maire de ST PIERRE DU MONT est chargé de faire afficher en mairie, pendant une 

durée minimum d’un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions 

auxquelles l'installation est soumise. Ce même extrait sera affiché en permanence de façon 

visible dans les locaux de l'établissement. 

Un avis sera inséré par mes Soins et aux frais de Monsieur Michel NAVARRO groupe 

DELPEYRAT ZA Téoulère BP 229 40282 SAINT PIERRE DU MONT dans deux journaux 

locaux diffusés dans le département des Landes. 

ARTICLE 50 : 

Le secrétaire général de la préfectures des Landes, le maire de ST PIERRE DU MONT et 

l'inspecteur des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au : 

- directeur départemental des territoires et de la mer, 

- déléguée territoriale des Landes de l'agence régionale de la santé, 

- chef du service départemental de l'architecture, 

- directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement, 

- directeur du service départemental d'incendie et de secours, 

- directeur de l'unité territoriale des Landes de la direction régionale des entreprises de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Mont-de-Marsan, € à OCT. cuit 
Pour le préfet, 

Le secrétaire général 

    Romüëid de PONTBRIAND 
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[ ANNEXE 1 : PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 
  

ARTICLE 1 

Les installations visées à l'article 1 du présent arrêté comportent 3 circuit(s) de 
refroidissement et 3 tours aéroréfrigérantes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

  

  

        

Nombre de circuits Nombre de Tours Puissance thermique 

(fermé/non fermé) aéroréfrigérantes évacuée en kW 
associées 

2 circuits fermés 2 tours … 2621 

1 circuit ouvert 1tour 2326 
    

ARTICLE 2 

Information en cas de dépassement du seuil d'alerte 
Lorsque la concentration en Legionella specie est supérieure ou égale à 100000 UFC/I selon 
la norme NF T90-431, la société DELPEYRAT en informe immédiatement l'inspecteur des 
installations Classées par télécopie dont le modèle figure en fin de cette annexe. 

ARTICLE 3 

Prescriptions générales 

Article 3.1 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent 
arrêté, l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, 
échangeur(s), l'ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bac(s), 
canalisation(s), pompet(s)...), ainsi que le circuit d'eau d’appoint (jusqu’au dispositif de 
protection contre la pollution par retour dans le cas d’un appoint par le réseau public) et le 
circuit de purge. 

Article 3.2 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 
documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

Article 3.3 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à 
son voisinage, entraïînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration 
initiale, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une 
nouvelle déclaration (référence: article R512-33 du livre V titre | *® du Code de 
l'Environnement) 
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Article 3.4 

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, 

d'épuration et d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi 

que d'élimination des déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent 

arrêté (référence : article R.512-47 du livre V titre 1 * du Code de l'Environnement). 

Article 3.5 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de déclaration, 

— les plans tenus à jour, 

— le récépissé de déclaration et les prescriptions générales, 

— les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a, 

_ les documents prévus aux différents points du titre Il ( résultats des mesures sur les 

effluents, carnet de suivi...) 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées . 

ARTICLE 4 - IMPLANTATION — AMÉNAGEMENT 

Article 4.1 - Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise 

d'air, ni au droit d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le 

siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles 

avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 4.2 - Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et 

les accès notamment aux parties internes, aux bassins, et aux parties hautes à la hauteur 

des rampes de pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa 

maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de 

vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

ARTICLE 5 - CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection 

et les prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être 

conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n’y ait des tronçons de canalisations constituant 

des bras morts, c'est à dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en 

régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge 

complète de l’eau du circuit. 
L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des 

dispositions prévues ci-dessus. 
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Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de 
fonctionnement de l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le 
nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que le 
traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de 
formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 
constituant un passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d'eau, 
immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du 
dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01% du débit d'eau en 
circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 6 —- SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques 
qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en 
vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. 
L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins 
sont explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

ARTICLE 7 - ENTRETIEN PRÉVENTIF, NETTOYAGE ET DÉSINFECTION DE 
L'INSTALLATION 

Article 7.1 - Dispositions générales 

a. Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter 
la prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation 
en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b. L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la 
compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c. Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à 
maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau 
inférieur à 1000 unités formant colonies par litre d'eau, est mis en œuvre sous la 
responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de 
l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des 
légionelles. 

d. L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur 
l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou 
partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses 
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conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son 

mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

_ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

_ le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas 

l’objet d'un arrêt annuel ; 

_ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

_ les actions menées en application du point 10.1 et la fréquence de ces actions ; 

_ les situations d'exploitation pouvant où ayant pu conduire à un risque de développement 

de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort 

temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l’eau, portions à 

température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et 

d'aménagement ainsi que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels 

participant à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles 

d'intervenir sur l'installation. 

e. Des procédures adaptées à l’exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et 

mettre en œuvre: 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 

_ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

_ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

_ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 

défaillance du traitement préventif...) ; 

__ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et 

de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 12 

Article 7.2 - Entretien préventif de l’installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de 

son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du 

biofilm sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure 

d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et 

procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée 

de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre 

procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans 

les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits 

sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour 

l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, 

nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte 

du pH de l’eau du circuit en contact avec l'air, et du risque de développement de souches 

bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant 
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dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent où à des 
irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à 
un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 
maintenus conformément aux règles de l’art. 

Article 7.3 - Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé ; 
- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations 
concernées par le point 8 du présent titre. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
— Une vidange du circuit d'eau ; 

— un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des 
bacs, canalisations, garnissages et échangeur(s).…) ; 
— une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a 
été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau 
situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit 
récupérées et éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets 
dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne 
doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la 
conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration 
dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de 
prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un nettoyage 
à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et 
doit faire l’objet d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

ARTICLE 8 - DISPOSITIONS EN CAS D'IMPOSSIBILITÉ D'ARRÊT PRÉVU AU 
POINT 7.3 POUR LE NETTOYAGE ET LA DÉSINFECTION DE L’INSTALLATION 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu 
au point 7.3 pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet 
et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 
L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à 
l'avis d’un tiers expert. 
Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, 
imposées par arrêté préfectoral pris en application de l’article 30 du décret du 21 septembre 
1977. 
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ARTICLE 9 - SURVEILLANCE DE L'EFFICACITÉ DU NETTOYAGE ET DE LA 

DÉSINFECTION 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyses méthodique des risques 

menée conformément aux dispositions prévues au point 7 du présent titre. Ce plan est mis 

en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 

diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses 

analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités 

qu’il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en 

œuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte 

des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations 

réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

Article 9.1 - Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des 

légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90- 

431 est au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont 

inférieurs à 1000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et 

analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum 

trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur où égal à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la 

quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum 

bimestrielle. 

Article 9.2 - Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des 

légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de 

refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de 

toute influence directe de l’eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, 

est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les 

résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en 

compte notamment dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le 

flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité 

suffisante. 

S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de 

réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements 

sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme 

NF T90-431. 
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Article 9.3 - Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la 
recherche des Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions 
suivantes : 

— le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité Français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ; 

— le laboratoire rend ses résultats sous accréditation : 

— le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

Article 9.4 - Résultats de l’analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. 
Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UF C/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les 
résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L 
soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

— coordonnées de l'installation ; 

- date, heure de prélèvement, température de l’eau : 

— nom du préleveur présent ; 

-— référence et localisation des points de prélèvement : 

— aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

— pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 
— Nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants….) ; 
— date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d’une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de 
l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

> le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau ; 
> le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d’une flore interférente. 

Article 9.5 - Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le 
Centre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon). 
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Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 

laboratoire répondant aux conditions définies au point 9.3 du présent titre. Une copie des 

résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations 
classées par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE _10 - ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFÉRATION DE 
LEGIONELLES 

Article 10 1 - Actions à mener si la concentration mesurée en 

Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a. Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en 
application de l’ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement, 

selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, 

le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt 
immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 

l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe 

immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie (en annexe 1 du présent 

arrêté), avec la mention « URGENT & IMPORTANT — TOUR AEROREFRIGERANTE - 

DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE 

D'EAU ». 

Ce document précise : 
tes coordonnées de l'installation ; 

la concentration en légionelles mesurée, 
la date du prélèvement, 

les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b. Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des 

risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 7.1, 

ou à l’actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 

l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre 

de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des 

légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. 

Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet 

incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens 

susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions 
avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que 

des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c. Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour 

analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 

l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. 
Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en 
œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre. 
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d. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont 
ensuite effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau 
Sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les 
meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

e. Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants 
pour le maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise 
en œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il 
n'y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de 
refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant 
la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant 
de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage 
et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella 
Specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 8 jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions 
suivantes : 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 10.1.b du présent titre et 
soumet ces éléments à l’avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la 
concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 
En cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des 
actions prescrites aux points 10.1.a à 10.1.c du présent titre. 
Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l’installation, sous réserve que 
l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis 
d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 

Article 10.2 - Actions à mener si la concentration mesurée en 
Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 
par litre d’eau selon la norme NF T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui 
précèdent mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF 
T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 
100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour 
nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d’une concentration en Legionella 
specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un 
prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action 
corrective. 
Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 
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A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 

unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant devra procéder à lactualisation de 

l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, 

prévue au point 7.1 du présent titre, en prenant notamment en compte la conception de 

l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de 

définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et 

de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 

d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, 

sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 10.3 - Actions à mener si le résultat définitif de l’analyse rend 

impossible la quantification de Legionella specieen raison de la 

présence d’une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 10.1 et 10.2, si le résultat définitif de 

l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence 

d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 

l'installation de façon à s’assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1000 

unités formant colonies par litre d’eau. 

ARTICLE 11 - MESURES SUPPLÉMENTAIRES EN CAS DE DECOUVERTE DE 

CAS DE LÉGIONELLOSE 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 

l'environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

— l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 

conditions prévues au point 9.3, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme 

NF T90-431 ; 

— l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du 

prélèvement ; 

— l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 

caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement ; 

— l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre 

National de Référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des 

souches de légionelles. 

ARTICLE 12 - CARNET DE SUIVI 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 

mentionne : 

_ les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

_ les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates | nature des opérations / 

identification des intervenants / nature et concentration des produits de traitement / 

conditions de mise en oeuvre) ; 

_ les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

_ les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

_ les modifications apportées aux installations ; 

_ les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, 

conductivité, pH, TH, TAC, chlorures etc. 
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Sont annexés au carnet de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits 
de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux 
d'injection des traitements chimiques : | 
— les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, 
actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...) 
— les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
— les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques et actualisations successives : 
— les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'Inspection des 
installations Classées. 

ARTICLE 13 - BILAN PÉRIODIQUE 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles, sont adressés par 
lexploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

— les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements 
de concentration 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
-— les actions correctives prises ou envisagées ; 

— les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 
30 avril de l'année N. 

ARTICLE 14 - CONTRÔLE PAR UN ORGANISME AGRÉÉ 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait 
l’objet d’un contrôle par un organisme agréé au titre de l’article 40 du décret n°77-1133 du 21 
septembre 1977. L'agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations 
classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L' 
accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité 
Français d'Accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent 
européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justification de cette 
compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par le point 8 du 
présent titre. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un 
dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L 
d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions 
d'implantation et de conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble 
des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 
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L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des 

installations, résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, 

procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la 

disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de 

l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points 

sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 15 — DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES 

PERSONNELS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des 

personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être 

exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection 

adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols 

biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l'exposition : 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement, doit 

être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par 

les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes 

évocateurs de la maladie . 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées, et de l'inspection du travail. 
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URGENT & IMPORTANT - TOUR AEROREFRIGERANTE 
DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE 
D'EAU 
  

Coordonnées de l’exploitant 
(responsable signataire): 

Tél. 

FAX : 

courriel : 

      

  

Coordonnées de l'installation : 

Nom du circuit : 

Type de circuit Fermé/non fermé 
Nom de la TAR: 

Puissance : Kw 

    

  

Concentration en légionelles mesurée : 

Legionella sp UFC/     

Actions engagées ou programmées et dates 
de réalisation : 

  
  

Date du prélèvement : 

Date d'analyse : 

Coordonnées du laboratoire : 

    

    

Nom du rédacteur : 

Qualité : 
Date : 

Signature : 
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Faxer à DDCSPP- Mission SPAE 

Service Installations Classées 

120, avenue Pasteur 

40000 MONT DE MARSAN 

FAX : 05 58 06 69 19 

  
       



  

ANNEXE 2 : PREVENTION DU RISQUE AMMONIAC 
  

ANNEXE A : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
SOUMISES À DÉCLARATION SOUS LA RUBRIQUE No 1136 (EMPLOI OU 

STOCKAGE DE L'AMMONIAC) 

1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 

documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation 

ou à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de 
déclaration initiale, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut 

exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, 

d'épuration et d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi 
que d'élimination des déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent 

arrêté. 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— Je dossier de déclaration : 

- les plans tenus à jour ; 
— le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, lorsqu'ils 

existent ; 

— les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ; 

— les rapports des visites et contrôles prévus à la présente annexe ; 

- les documents prévus au titre des points suivants de la présente annexe ; 

— le dossier rassemblant des éléments relatifs au risque (notamment les caractéristiques 
physiques, chimiques et toxicologiques de l'ammoniac employé ou stocké, incompatibilités 
entre les produits et matériaux utilisés dans l'installation) tel que prévu au point 3.3. 
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L'ensemble de ces documents est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidenteile 

L'exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à 

l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du 
fonctionnement de cétte installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article 
est tenu à jour et mis, sur demande, à la disposition de l'inspecteur des instailations 
classées. 

1.6. Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant où son représentant en 

fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette 
déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 

nouvel exploitant et, s’il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, 
sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet 
la date de cet arrêt au moins trois mois avant celui-ci. La notification de l'exploitant indique 
notamment les mesures de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou 

réalisées. 

1.8. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés 

dans les conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de 
l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions 
rappelées en annexe [V, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont 
applicables. 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le 

dossier  « Installations classées » prévu au point 1.4. Lorsque le rapport fait apparaître des 
non-conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les 

actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise 
en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 
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1.9. Définitions 

Aux fins du présent arrêté, on entend par capotage toute disposition constructive 

visant à assurer le meilleur confinement du gaz en cas de fuite et présentant les 

caractéristiques minimales suivantes : 

— le capotage est constitué de matériaux compatibles avec l'emploi de l'ammoniac ; 

— i| conserve son intégrité structurelle, y compris en cas de fuite accidentelle ; 

— il est construit à partir de panneaux pleins, de façon à constituer une enveloppe autour de 

l'équipement ou réseau de tuyauteries, sur toutes ses faces, tout en gardant la possibilité 

d'être démonté pour assurer le contrôle de l’état de conservation de l'équipement ou réseau 

de tuyauteries. 

2. IMPLANTATION — AMÉNAGEMENT 

2.1. Règles d’implantation 

2.1.1. Prescriptions spécifiques au stockage ou à l'emploi de 
récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 
kilogrammes 

L'installation est implantée à une distance : 

— d'au moins 8 mètres des limites de propriété si le stockage est situé dans un local ou 
enceinte fermé ; 
— dans les autres cas, d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 

2.1.2. Prescriptions spécifiques à lemploi de l’ammoniac 
(installations de réfrigération) 

L'installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des 

machines (telle que définie au point 2.4.2 de la présente annexe) soient situés à une 

distance : 

- d'au moins 10 mètres des limites de propriété lorsque les trois conditions suivantes sont 

respectées : 

+ — tous les équipements de production du froid, dont le condenseur, sont localisés 

dans une salle des machines. Les éléments de distribution sont situés à l’intérieur 
des bâtiments ou, lorsque c'est physiquement impossible où économiquement 

disproportionné, protégés par un capotage ; 

+ — chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse 

d'ammoniac limitée à 50 kilogrammes ; 

+ — la hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence de la salle des 

machines est au minimum égale à 7 mètres (à partir du sol) ; 

- d'au moins 15 mètres des limites de propriété lorsque les quatre conditions suivantes sont 

respectées : 

+ —les équipements de production du froid, à l'exception du condenseur, sont localisés 

dans une salle des machines. Les éléments de distribution sont situés à l'intérieur 
des bâtiments ou, lorsque c'est physiquement impossible ou économiquement 

disproportionné, protégés par un capotage ; 

+ — chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient Une masse 

d'ammoniac limitée à 50 kilogrammes ; 
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+ — les tuyauteries en entrée et en sortie du condenseur sont protégées ppar un 
capotage, équipé d'une détection conformément aux prescriptions spécifiques aux 
installations de réfrigération du point 4.3.1 de la présente annexe. Le volume délimité 

par le capotage communique avec la salle des machines par une ouverture. La 

surface libre de cette ouverture est au moins égale à 20 % de l'aire délimitée par 
l'emprise du capotage sur la salle des machines ; 

+ — la hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence est au minimum 
égale à 10 mètres (à partir du sol) ; 

— d'au moins 50 mètres dans les autres cas. 

En outre, tout autre élément de l'installation contenant de l'ammoniac est situé à une 
distance minimale de 10 mètres des limites de propriété. 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 
L'ensemble du site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, 
engazonnement...). 

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités 
au-dessus de l'installation 

L'installation n'est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

2.4.1. Prescriptions spécifiques au stockage ou à lemploi de 

récipients de capacité unitaire inférieure ou égale 
à 50 kilogrammes 

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

— murs et planchers haut REI 120 ; 

— portes intérieures El 30 et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur 
fermeture automatique ; 

— porte donnant vers l'extérieur E 30 ; 

— matériaux de classe A2 s1 d0 au sens de l'arrêté du 21 novembre 2002 susvisé (ou MO 
lorsque les matériaux n'ont pas encore été classés au regard des euroclasses). 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants 
en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé du 
contrôle périodique. 
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2.4.2. Prescriptions spécifiques à l’emploi de l’ammoniac 

(installations de réfrigération) 

Les salles des machines sont conçues de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 

de la norme NF EN 378-3 (version 2008). 

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture des locaux de stockage où d'emploi de récipients de 

capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kilogrammes et de la salle des machines des 

installations de réfrigération répondent à la classe BROOF (t3). 

2.5. Accessibilité 

2.5.1. Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours. On entend par accès à l'installation une ouverture reliant 

la voie publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'intervention 

des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation stationnent sans occasionner 

de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 

circulation externes au dépôt, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 

l'installation. 

2.5.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le 

périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par 

l'effondrement de tout ou partie de l'installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

— la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et 

la pente inférieure à 15 % ; 
— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 

11 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

_ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum 

de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

— chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de 

cette voie ; 

_ aucun obstacle n'est disposé entre l'installation et la voie « engins ». 

. En cas d'impossibilité de mise en place d'une « voie engins » permettant la 

circulation sur l'intégralité du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en 

impasse, les quarante derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur 

utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un cercle de 20 

mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 
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2.5.3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur de 
l'établissement 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » 
de plus de 100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, 
judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

— largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins » : 
— longueur minimale de 20 mètres présentant a minima les mêmes qualités de pente, de 
force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

2.5.4. Mise en station des échelles en vue d'appuyer un dis positif 
hydraulique en cas de dépôt couvert 

Pour toute installation d’un bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, au moins 
une façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la 
mise en station des échelles aériennes. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut 
être disposée. La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

— la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au 
minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % : 
— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 
11 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
— aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble 
de la voie : 
-— la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement 
perpendiculaire au bâtiment ; 
— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum 
de 90 kKN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présentent une 
résistance au poinçonnement minimale de 80 N/cm°. 

2.5.5. Mise en place des échelles en vue d'accès aux planchers en 
cas de dépôt couvert 

Par ailleurs, pour toute installation couverte de plusieurs niveaux possédant au moins 
un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des 
secours, Sur au moins deux façades, une voie « échelle » permet d'accéder à des 
ouvertures. 

Cette voie « échelle » respecte les caractéristiques décrites à l’article 2.5.4. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades 
disposant de voie échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur 
minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation où les châssis composant ces accès 
s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément 
repérables de l'extérieur par les services de secours. 
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2.5.6. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu : 

— pour une installation couverte, un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin 

stabilisé de 1,4 mètre de large au minimum ; 

— pour une aire de stockage extérieure, un chemin stabilisé de 1,4 mètre de large au 

minimum permettant d'accéder en deux endroits différents à l'aire de stockage en vue de 

l'atteindre quelles que soient les conditions de vent. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est 

employé ou stocké l'ammoniac sont convenablement ventilés, en phase normale 

d'exploitation. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 

immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d’air extérieur. 

2.7. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 

éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément au décret 

du 14 novembre 1988 susvisé, entretenues en bon état et vérifiées, en tenant compte du 

risque de corrosion dû à la présence éventuelle d'ammoniac. Les gainages électriques et 

autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation ou de propagation de 

fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes 

et contre l’action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément à la réglementation et 

aux normes NF C 15-100 (version compilée de 2009) et NF C 13-200 de 1987 et ses règles 

complémentaires pour les sites de production et les installations industrielles, tertiaires et 

agricoles (norme NF C 13-200 de 2009). 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 

dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est 

étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 

accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s’écouler hors de l'aire ou du local. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas 

d'impossibilité, traitées conformément au point 5.5 et à la partie 7. 
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2.10. Aménagement et organisation des locaux de stockage ou 
d'emploi de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 
kilogrammes 

Les locaux de stockage et d'emploi des récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 
50 kilogrammes sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les 
Substances ou préparations stockées, tels qu'identifiés au point 4.1. Des emplacements 
prédéterminés sont aménagés pour le positionnement au sol et le maintien des récipients 
d'ammoniac en position verticale, robinet vers le haut. Toutes dispositions sont prises pour 
éviter leur chute et les chocs. 

Les conditions de stockage permettent de maintenir les récipients à l'abri des 
intempéries et de toute source d’inflammation. 

Pour le stockage ou l'emploi de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 
50 kilogrammes, les récipients possèdent en permanence un chapeau fermé ou un chapeau 
ouvert de protection des robinets. Ces chapeaux de protection des robinets respectent la 
résistance mécanique et les propriétés physiques décrites aux chapitres 4, 5 et 6 de la 
norme NF EN 1$50 11 117 de 2008 ou de toute norme équivalente en vigueur dans l’Union 
européenne où l'Espace économique européen. Un bouchon de protection est vissé sur le 
raccord de sortie. 

3. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

3.2. Contrôle de l’accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d’accès libre aux installations. 
De plus, en l'absence du personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non 
autorisées. 

3.3. Connaissance des produits — Étiquetage 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des 
documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les 
Symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
Substances et préparations chimiques dangereuses. 
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3.4. Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière 

à éviter les amas de matières dangereuses, polluantes ou combustibles. Le matériel de 

nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits. 

3.5. État des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 

dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées, des services d'incendie et de secours et 

de l'organisme en charge du contrôle périodique. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les ateliers est limitée 

aux nécessités de l'exploitation. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après 

leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports 

relatifs auxdites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 susvisé. 

3.7. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 

installations (notamment en fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, 

d'arrêt et d'entretien) font l’objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

— les modes opératoires ; 

ja fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 

pollutions et nuisances générées ; 
— les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- le maintien, dans le local, de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 

l'installation ; 
— les conditions de conservation et de stockage des produits. 

3.8. Signalisation des vannes 

Les vannes et les tuyauteries sont d'accès facile et leur signalisation est conforme à 

la norme NF X 08-100 de 1986 ou à une codification reconnue. Les vannes portent de 

manière indélébile le sens de leur fermeture. 
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4. RISQUES 

4.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, 
les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
visés au L. 511-1 du code de l'environnement. 

Une signalisation adéquate posée sur la porte d'accès à tout local de stockage où 
d'emploi d'ammoniac ou à la salle des machines avertit du danger et interdit l'accès aux 
personnes non autorisées. 

4.2. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection 
individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en 
cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation où mis à 
disposition permanente du personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement 
accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel d'exploitation 
est formé à l'emploi de ces matériels. 

Toute intervention d'urgence nécessite de s’équiper d’un dispositif de protection 
respiratoire. 

4.3. Moyens de prévention et de lutte 

4.3.1. Systèmes de détection 

l. — Prescriptions spécifiques au stockage ou à l'emploi de récipients de capacité unitaire 
inférieure ou égale à 50 kilogrammes 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l’installation visées au 
point 4.1 présentant les plus grands risques en cas de dégagement où d’accumulation 
importante de gaz où de vapeurs toxiques. Ces parties de l'installation sont équipées de 
systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

I. - Prescriptions spécifiques à l'emploi de l’'ammoniac 
(installations de réfrigération) 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des 
personnes sont munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 
judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant dresse la liste de 
ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d'être 
impactées par la fuite d'ammoniac, notamment les salles des machines, ainsi que les locaux 
et galeries techniques. 

Les parties de l'installation visées au point 4.1 sont équipées de systèmes de 
détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 
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_ le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel 

d'exploitation est toujours présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le 

déclenchement d’une alarme sonore ou lumineuse et la mise en service de la ventilation 

additionnelle, conformément aux normes en vigueur ; 

_ le franchissement du deuxième seuil (soit 41 000 ppm dans les endroits où le personnel 

d'exploitation est toujours présent, soit 4 000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus 

des dispositions précédentes, la mise en sécurité des installations, une alarme audible en 

tous points de l'établissement et le cas échéant, une transmission à distance vers une 

personne techniquement compétente. 

4.3.2. Moyens d'intervention 

L'installation est équipée de moyens d'intervention appropriés aux risques, 

notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ; 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, par exemple) publics ou 

privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque. Le réseau d'eau, public ou privé, 

permet de fournir en toutes circonstances un débit minimal de 60 m 3/h pendant deux heures 

et la quantité d’eau nécessaire en fonction des risques présentés par l'établissement. A 

défaut, l'installation dispose d’une réserve d'eau destinée à l'intervention, accessible en 

toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli l'avis des services 

départementaux d'incendie et de secours ; 

— d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 

dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Ces moyens d'intervention sont correctement entretenus et maintenus en bon état de 

marche. Ils font l’objet de vérifications périodiques (a minima une fois par an) dont le suivi est 

consigné dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 

de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

Les moyens d'intervention sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit 

la température du dépôt, et notamment en période de gel. 

4.4. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d’'explosion, il 

est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 

ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». 

4.5. « Permis d'intervention - Permis de feu » 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation où 

d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d'une 

flamme ou d’une source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu'après 

délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en 

respectant les règles d'une consigne particulière. 
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Le « permis d'intervention », le « permis de feu » et la consigne particulière sont 
établis après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures de prévention 
appropriées. Ils sont ensuite visés par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément 
désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis 
d'intervention » et éventuellement « permis de feu » et la Consigne particulière relative à la 
sécurité de l'installation, sont cosignés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des 
installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.6. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité 
précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues 
à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 
fumer, dans les parties de l'installation visées au point 4.1 et présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion ; 
— l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties de l'installation visées au point 
41; 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ; 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 : 
— les précautions à prendre pour l'emploi et le Stockage de produits incompatibles : 
— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 
— l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le personnel d'exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par 
le Stockage ou l'emploi d'ammoniac, ainsi que sur les moyens mis en oeuvre pour les éviter. 
Il connaît les procédures à suivre en cas d'urgence et procède à des exercices 
d'entraînement au moins tous les deux ans. 

4.7. Capacités d’ammoniac et dispositifs limiteurs de pression 
(dispositions spécifiques aux installations de réfrigération) 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute 
pression) possèdent un indicateur de niveau de liquide. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des 
autres au moyen de vannes manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception 
des vannes isolant des capacités usuellement inutilisées), facilement accessibles en toute 
circonstance où par des vannes automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de 
l'installation ou actionnées par des « coups de poing » judicieusement placés. À tout 
moment, la position des vannes est connue. 

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs 
limiteurs de pression au moins, reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une 
pression de tarage au plus égale à la pression maximale admissible. Ces dispositifs sont 
conçus de manière que la pression ne dépasse pas de façon permanente la pression 
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maximale admissible. Une surpression de courte durée est cependant admise et est limitée à 

10 % de la pression maximale admissible. 
Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, 

sans possibilités d’obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à 
recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 

Les dispositifs limiteurs de pression font l'objet d’un examen visuel tous les quarante 

mois au maximum. Une vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum 

et comporte la réalisation, en accord avec le processus industriel et les fluides mis en œuvre, 
d’un contrôle de l'état des éléments fonctionnels des dispositifs limiteurs de pression où d’un 
essai de manœuvrabilité adapté montrant qu'ils sont aptes à assurer leur fonction de 

sécurité ainsi que la vérification de l'absence d'obstacles susceptibles d'entraver leur 

fonctionnement. Le certificat de tarage des dispositifs limiteurs de pression, les comptes 

rendus des examens visuels et des vérifications approfondies sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

4.8. Tuyauteries d’ammoniac (dispositions spécifiques aux installations 

de réfrigération) 

Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées 

(bouchons de fin de ligne, etc). 
Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la 

réglementation en vigueur ou, à défaut, aux normes existantes. 

L'exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l'ensemble 

des tuyauteries. Les contrôles ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à 
la disposition de l'inspecteur des installations classées et l'organisme chargé du contrôle 

périodique. 

4.9. Mise en service de l'installation de réfrigération 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant réalise les contrôles suivants : 

— vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et 
de distribution du froid, notamment de l'absence de cuivre ou de tout alliage en contenant ; 
— vérification de l'étanchéité du circuit frigorifique. 

Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux 

équipements sous pression, il est réputé répondre aux dispositions du présent point. Le 

résultat de ce contrôle est conservé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées et l'organisme chargé du contrôle périodique. 

5. EAU 

5.1. Prélèvements 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable 

est muni d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux 

exercices de secours, et aux opérations d'entretien où de maintien hors gel de ce réseau. 
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5.2. Consommation 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. 

5.3. Réseau de collecte 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible et 
sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

5.4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d’eau rejetée est mesurée mensuellement ou, à défaut, évaluée à partir 
de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans 
le milieu naturel. 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331- 

10 du code de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de 

besoin d’un traitement permettant de respecter les valeurs limites fixées dans la convention 
de rejet signée en décembre 2009. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe 
souterraine est interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident 
(notamment rupture de récipient ou de cuvette, ou en cas d'incendie) déversement de 

matières dangereuses dans les égouts publics où le milieu naturel. L'évacuation des 
effluents recueillis se fait soit dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme 

des déchets dans les conditions prévues au point 7 ci-après. 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de 

ruissellement sont implantés afin de maintenir sur le site l'écoulement d’un accident de 
transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

5.8. Épandage 

L'épandage des déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

48/ 64  



5.9. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des 
émissions des polluants représentatifs parmi ceux visés au point 5.5, soit de paramètres 

représentatifs de ces derniers, lui permettant d'intervenir dès que les limites d'émissions sont 
ou risquent d'être dépassées. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est 
effectuée au moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de 
l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du 

fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu 
d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi- 

heure. En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des 

équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit 

est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 
ma3/i. 

6. AIR — ODEURS 

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atnosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz ou odeurs sont munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces 

dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices 

obturables et accessibles (conformes aux dispositions décrites aux points 5.4.1 et 5.4.2 de la 

norme NF X44-052 de 2002 ou à toute norme ou spécification technique reconnue 

équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'espace économique européen) aux fins 
de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air frais et ne pas comporter d'obstacles 
à la diffusion des gaz. Les points de rejet sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation explicite du Préfet. Elle ne peut 
être autorisée aux seules fins de respecter les valeurs limites de concentration. 

Les installations susceptibles de dégager des gaz ou vapeurs toxiques sont munies 

de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions, y compris les points de 

purge effectués au cours des opérations de branchement et de débranchement des 
récipients, dans des endroits éloignés au maximum des habitations. Les débouchés à 
l'atmosphère ne comportent pas d'obstacles à la diffusion des gaz. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l'air libre des gaz, 
gaz liquéfiés ou vapeurs toxiques. 

6.2. Conditions de rejet 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts 

pouvant dégager des émissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des 

locaux confinés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs 
sont récupérés et acheminés vers une installation d'épuration des gaz. Toutes les 

dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs. 
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7. DÉCHETS 

7.1. Récupération - Recyclage — Élimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres 
à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, 

caoutchouc) et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, 

valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. 
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la 

valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux 
utilisables où de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets 

d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les 
remettent au service de collecte et de traitement des communes. 

7.3. Brûlage 

Le brülage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. BRUIT ET VIBRATIONS 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

— émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du 

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit 

généré par l'installation) ; 
— zones à émergence réglementée : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la 
déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date de la déclaration ; 
— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 

date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 

immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 

industrielles. 
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Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de 

publication du présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans 

la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne 

susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les 
zones à émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles 

définies dans le tableau suivant : 
  

  

  

NIVEAU DE BRUIT EMERGENCE e 
ambiant existant dans les ADMISSIBLE ÉMERGENC FD Do à 

zones pour la période allant de 7 h p 
à émergence réglementée hà22h, ainsi que les dimanches et 
(incluant le bruit de sauf dimanches et jours . férié 

l'installation) fériés Jours TeTIes 
Supérieur à 35 et inférieur ou |6 dB(A) 4 dB(A) 
égal 
à 45 dB(A). 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

De surcroît, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, 

lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la 

période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 

limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens 
du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou 
cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de 
l'établissement dans chacune des périodes diurne où nocturne définies dans le tableau ci- 

dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques 

différentes, sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par 

ces installations respecte les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules — Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 

utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de 

limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à 

un type homologué. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple, 

sirènes, avertisseurs, haut-parleurs), gênants pour le voisinage, est interdit, sauf si leur 

emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques applicables sont fixées à l'annexe B. 
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8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores 

Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes 
dispositions, elles sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 
janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

9. REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l'exploitant remet en état le site de sorte 
qu'il ne s’y manifeste plus aucun danger. En particulier : 

— tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées : 
— les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux et les installations 
de réfrigération sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles 
sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles sont 
rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

    

ANNEXE B | 
  

RÈGLES TECHNIQUES APPLICABLES EN MATIÈRE DE VIBRATIONS 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit 
pas à l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui- 
ci. 

La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans 
la présente annexe, ne dépasse pas les valeurs définies ci-après. 

1. VALEURS LIMITES DE LA VITESSE PARTICULAIRE 

1.1. Sources continues ou assimilées 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

— toutes les machines émettant des vibrations de manière continue : 
— les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre 
d'émissions. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement 
vibratoire sont les suivantes : 
  

    

  

  

FRÉQUENCE 4Hz-8Hz |8Hz-30 Hz |30Hz-100Hz 
Constructions résistantes 5 mm/s 6 mm/s 8 mm/s 

Constructions sensibles 3 mm/s 5 mm/s 6 mm/s 

Constructions très sensibles 2 mms 3 mm/s 4 mm/s             
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1.2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées toutes les 

sources émettant, en nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais 

supérieurs à 1 s et dont la durée d'émissions est inférieure à 500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement 

Vibratoire sont les suivantes : 
  

  

  

  

FRÉQUENCE 4 Hz-8 Hz 8 Hz-30 Hz 30 Hz-100 Hz En 

Constructions résistantes 18 mm/s 12 mm/s 15 mm/s 

Constructions sensibles 6 mm/s 9 mms 12 mm/s 

Constructions très 4 mm/s 6 mm/s 9 mm/s 

sensibles           
  

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses 

particulaires couramment observées pendant la période de mesure s’approchent de 0,5 Hz 

des fréquences de 8, 30 et 100 Hz, la valeur limite à retenir est celle correspondant à la 
bande fréquence immédiatement inférieure. Si les vibrations comportent des fréquences en 

dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié agréé par le 

ministre chargé de l'environnement. 

2. CLASSIFICATION DES CONSTRUCTIONS 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées 

en trois catégories suivant leur niveau de résistance : 

- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 

23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

— constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 

du 23 juillet 1986 ; 
— constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire 

n° 23 du 23 juillet 1986. 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 

— les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes ; 

— les installations liées à la sûreté générale, sauf les constructions qui les contiennent ; 

- les barrages, les ponts : 

— les châteaux d'eau : 
— les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l’eau ainsi 

que les canalisations d'eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre ; 
— les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ; 

— les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 

- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, 

notamment les plates-formes de forage, 
pour lesquelles l'étude des effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix 

de cet organisme est approuvé par l'inspection des installations classées. 
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3. MÉTHODE DE MESURE 

3.1. Éléments de base 

Le mouvement en un point donné d’une construction est enregistré dans trois 
directions rectangulaires dont une verticale, les deux autres directions étant définies par 

rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir compte de l’azimut. 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre 
d'un mur porteur, point d'appui sur l’ossature métallique ou en béton dans le cas d’une 
construction moderne). 

3.2. Appareillage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser permet l'enregistrement, en fonction du temps, de la 

vitesse particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes 
de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne est au 
moins égale à 54 dB. 

3.3. Précautions opératoires 

Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. ls ne sont pas installés 

sur les revêtements (par exemple zinc, plâtre, carrelage) qui peuvent agir comme filtres de 
vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien 

solidaires de l'élément principal de la construction. L'exploitant effectue, si faire se peut, une 
mesure des agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 

  

ANNEXE C 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES ET AUX | 
INSTALLATIONS NOUVELLEMENT SOUMISES À LA RUBRIQUE 1136 SUITE À 
UN CHANGEMENT DE FLUIDE FRIGORIGENE 

|. — Les dispositions des annexes B et D sont applicables aux installations déclarées 
antérieurement au Îer juillet 1998 selon le calendrier suivant : 

QUATRE MOIS APRÈS PUBLICATION er SEPTEMBRE 2010 
au Journal officiel 

  

  

1. Dispositions générales 4.3.1 : cinquième et sixième alinéas. 

2. Implantation - Aménagement (sauf les points | 4.8. Capacités d'ammoniac et dispositifs 
2.1, 2.4.1, les prescriptions relatives aux murs, !limiteurs de 

planchers et plafonds de la norme NF EN 378-3 pression 

de 2008 citées au point 2.4.2, le point 2.4.3, les |4.9. Tuyauteries d'ammoniac 
points 2.5.2 à 2.5.6 et le point 2.9) 

3. Exploitation — Entretien 

4. Risques (sauf les cinquième et sixième 

alinéas du I! du point 4.3.1, le quatrième alinéa 
du point 4.3.2 et les points 4.8, 4.9 et 4.10         
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:5. Eau 

6. Air — Odeurs 

7. Déchets 

18. Bruit et vibrations 

|9. Remise en état 
  

I. - Les dispositions des annexes B et D sont applicables aux installations déclarées entre le 

1er juillet 1998 et quatre mois après la publication du présent arrêté selon le calendrier 

suivant : 

QUATRE MOIS APRÈS PUBLICATION l1er SEPTEMBRE 2010 

au Journal officiel 

  

  

1. Dispositions générales 4.3.1 : cinquième et sixième alinéas. 

2. Implantation - Aménagement (sauf le point |4.8. Capacités d'ammoniac et dispositifs 

2.4.3, les points 2.5.2 à 2.5.6 et le point 2.9) limiteurs de pression 

3. Exploitation — Entretien 4.9. Tuyauteries d'ammoniac 

4. Risques (sauf les cinquième et sixième 
alinéas du il du point 4.3.1, le quatrième alinéa 

du 
point 4.3.2 et les points 4.8, 4.9 et 4.10) 

5. Eau 
6. Air — Odeurs 

7. Déchets 
8. Bruit et vibrations 

9. Remise en état 
À 

Les dispositions ne figurant pas dans les deux tableaux ci-dessus ne sont pas 

applicables aux installations existantes. 

      
  

II. - Les dispositions des annexes B et D sont applicables aux installations sises dans un 

bâtiment construit à la date de publication du présent arrêté et nouvellement soumises à la 

rubrique 1136 suite à un changement de fluide frigorigène, selon le calendrier suivant : 

  

QUATRE MOIS APRÈS PUBLICATION AU JOURNAL OFFICIEL 
  

  
1. Dispositions générales 

2. Implantation - Aménagement (sauf les points 2.4.3, 2.5.2 à 2.5.6 et 2.9) 

3. Exploitation — Entretien 
4. Risques (sauf le quatrième alinéa du point 4.3.2) 

5. Eau 
6. Air - Odeurs 
7. Déchets 
8 | 

. Bruit et vibrations 

9. Remise en état   
  

L ANNEXE D 
  

PRESCRIPTIONS DE L'ARRÊTÉ À VÉRIFIER LORS DES CONTRÔLES 
PÉRIODIQUES 

Le contrôle prévu au point 1.8 de l'annexe A porte sur les dispositions suivantes (les 

points mentionnés font référence à l'annexe A) : 
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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.4. Dossier installation classée 

« L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de déclaration : 

— le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
— les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, lorsqu'ils 
existent. » 

Objet du contrôle : 

Présentation du dossier de déciaration. 
Présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales. 
Présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, lorsqu'il y en a. 

2. IMPLANTATION — AMÉNAGEMENT 

2.1. Règles d'implantation 

“1 «2.1.1. Prescriptions spécifiques au stockage ou à l'emploi de récipients de capacité 
unitaire inférieure ou égale à 50 kilogrammes. 

L'installation est implantée à une distance : 
— d'au moins 8 mètres des limites de propriété si le stockage est situé dans un local ou 
enceinte fermé : 
— dans les autres cas, d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 

Objet du contrôle : 
— respect des distances d'éloignement ». 1* 

2.1.2. Prescriptions spécifiques à l'emploi de l’ammoniac 
(installations de réfrigération) 

« L'installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des 
machines (telle que définie au point 2.4.2 de la présente annexe) soient situés à une 
distance : 

— d'au moins 10 mètres des limites de propriété lorsque les trois conditions suivantes sont 
respectées : 

— tous les équipements de production du froid, dont le condenseur, sont localisés dans une 
salle des machines. Les éléments de distribution sont situés à l’intérieur des bâtiments ou, 
lorsque c'est physiquement impossible ou économiquement disproportionné, protégés par un 
capotage ; 
— Chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d'ammoniac 
limitée à 50 kilogrammes ; 
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_ la hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence de la salle des machines 

est au minimum égale à 7 mètres (à partir du sol) ; 

- d'au moins 15 mètres des limites de propriété lorsque les quatre conditions suivantes sont 

respectées : 

- les équipements de production du froid, à l'exception du condenseur, sont localisés dans 

une salle des machines. Les éléments de distribution sont situés à l’intérieur des bâtiments 

ou, lorsque c'est physiquement impossible ou économiquement disproportionné, protégés 

par un capotage ; 

- chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d'ammoniac 

limitée à 50 kilogrammes ; 

— les tuyauteries en entrée et en sortie du condenseur sont protégées par un capotage, 

équipé d’une détection conformément aux prescriptions spécifiques aux installations de 

réfrigération du point 4.3.1 de la présente annexe. Le volume délimité par le capotage 

communique avec la salle des machines par une ouverture. La surface libre de cette 

ouverture est au moins égale à 20 % de l'aire délimitée par l'emprise du capotage sur la salle 

des machines ; 

— la hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence est au minimum égale à 

10 mètres (à partir du sol) ; 
— d'au moins 50 mètres dans les autres cas. 

En outre, tout autre élément de l'installation contenant de l'ammoniac est situé à une 

distance minimale de 10 mètres des limites de propriété ». 

Objet du contrôle : 

Respect des distances d'éloignement en fonction des caractéristiques techniques de 

l'installation. 

Pour les installations de réfrigération : présence d’une extraction mécanique 

d'urgence et essai de mise en route manuelle. 

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités 

au-dessus de l’installation 

« L'installation n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers ». 

Objet du contrôle : 

Absence de locaux occupés par des tiers ou habités au-dessus de l'installation. 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

2.41. Prescriptions spécifiques au stockage ou à l’emploi de 

récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 

kilogrammes 

« Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales 

suivantes : 

— murs et planchers haut REIÏ 120 ; 

- portes intérieures El 30 et munies d’un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique : 
— porte donnant vers l'extérieur E 30 ; 
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— matériaux de classe A2 s1 dO au sens de l'arrêté du 21 novembre 2002 susvisé (ou MO 
lorsque les matériaux n'ont pas encore été classés au regard des euroclasses). 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants 
en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé du 
contrôle périodique ». 

Objet du contrôle : 

Présentation du document attestant des propriétés de résistance au feu. 
Présence d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant la fermeture automatique des 

portes intérieures. 

Présence de dispositifs d'évacuation des fumées et des gaz de combustion. 
Positionnement des commandes d'ouverture manuelle à proximité des accès. 

2.5.1. Accessibilité au site 

« L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. On entend par accès à l'installation une ouverture reliant 
la voie publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'intervention 
des engins de secours ». 

Objet du contrôle : 

Présence d’un accès pour les services d'incendie et de secours. 

2.12. Aménagement et organisation des locaux de stockage ou d’emploi 
de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kilogrammes 

« Pour le stockage ou l'emploi de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 
50 Kg, les récipients possèdent en permanence un chapeau fermé ou un chapeau ouvert de 
protection des robinets. Ces chapeaux de protection des robinets respectent la résistance 
mécanique et les propriétés physiques décrites aux chapitres 4, 5 et 6 de la norme NF EN 
ISO 11 117 de 2008 ou de toute norme équivalente en vigueur dans l’Union européenne ou 
l'Espace économique européen. Un bouchon de protection est vissé sur le raccord de sortie 
». 

Objet du contrôle : 

Vérification de la présence permanente du chapeau sur le récipient et d’un bouchon 
de protection vissé sur le raccord de sortie. 
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3. EXPLOITATION — ENTRETIEN 

3.2. Contrôle de l’accès 

« Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux 

installations. De plus, en l'absence du personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux 

personnes non autorisées ». 

Objet du contrôle : 

Présence d'un dispositif interdisant l'accès aux installations aux personnes non 

autorisées. 

3.3. Connaissance des produits — Étiquetage 

« Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les 

symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 

substances et préparations chimiques dangereuses». 

Objet du contrôle : 

Affichage du nom des produits et des symboles de danger lisibles sur les emballages. 

3.4. Propreté 

« Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de 

manière à éviter les amas de matières dangereuses, polluantes ou combustibles ». 

Objet du contrôle : 

Absence d'amas de matières dangereuses, polluantes ou combustibles dans les 

locaux. 

3.5. État des stocks de produits dangereux 

« L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 

dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées, des services d'incendie et de secours et 

de l'organisme en charge du contrôle périodique ». 

Objet du contrôle : 

Présentation de l'état des stocks de produits dangereux tenu à jour et du plan général 

des stockages. 

59/ 64 

 



3.7. Consignes d'exploitation 

« Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 
installations (notamment en fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, 
d'arrêt et d'entretien) font l’objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 
— les modes opératoires ; 
— la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage : 
— le maintien, dans le local, de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
l'installation : 

- les conditions de conservation et de stockage des produits ». 

Objet du contrôle : 

Présentation des consignes. 

3.8. Signalisation des vannes 

« Les vannes et les tuyauteries sont d'accès facile et leur signalisation est conforme à 
la norme NF X 08-100 de 1986 ou à une codification reconnue. Les vannes portent de 
manière indélébile le sens de leur fermeture ». 

Objet du contrôle : 

Accessibilité des vannes et des tuyauteries. 

Sens de la fermeture inscrit de façon indélébile. 

4.RISQUES 

4.1. Localisation des risques 

« L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa 
responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur les intérêts visés au L. 511-1 du code de l’environnement. 

Une signalisation adéquate posée sur la porte d'accès à tout local de stockage ou 
d'emploi d'ammoniac ou à la salle des machines avertit du danger et interdit l'accès aux 
personnes non autorisées ». 

Objet du contrôle : 

Présentation du plan de l'installation indiquant les différentes zones de danger. 
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Présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux 

indications du plan. 

4.2. Protection individuelle 

« Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection 

individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en 

cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation où mis à 

disposition permanente du personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement 

accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel d'exploitation 

est formé à l'emploi de ces matériels ». 

Objet du contrôle : 

Vérification de la présence de matériels de protection individuelle. 

4.3. Moyens de prévention et de lutte 

4.3.1. Systèmes de détection 

|. — Prescriptions spécifiques au stockage où à l'emploi de récipients de capacité unitaire 

inférieure ou égale à 50 kilogramme 

« Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installations visées 

au point 4.1 présentant les plus grands risques en cas de dégagement où d’accumulation 

importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces parties de l'installation sont équipées de 

systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations ». 

Objet du contrôle : 

Présence de détecteurs dans les zones d'emploi ou de stockage d’ammoniac. 

I. - Prescriptions spécifiques à l'emploi de l’ammoniac (installations de réfrigération) 

« Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des 

personnes sont munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 

judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant dresse la liste de 

ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 

maintenir leur efficacité dans le temps ». 

Objet du contrôle : 

Présentation d’un document justifiant l'implantation des détecteurs. 

Présentation de la liste des détecteurs. 

Implantation conforme aux préconisations du document justificatif. 

61/ 64 

  

 



4,3.2. Moyens d'intervention 

« L'installation est équipée de moyens d'intervention appropriés aux risques, 
notamment : 

— d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local ; | 
— d'un où de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, par exemple) publics ou 
privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque. Le réseau d'eau, public où privé, 
permet de fournir en toutes circonstances un débit minimal de 60 m3/h pendant deux heures 
et la quantité d'eau nécessaire en fonction des risques présentés par l'établissement. A 
défaut, l'installation dispose d'une réserve d'eau destinée à l'intervention, accessible en 
toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli l'avis des services 
départementaux d'incendie et de secours ; 
— d’'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Ces moyens d'intervention sont correctement entretenus et maintenus en bon état de 
marche. Ils font l'objet de vérifications périodiques (a minima une fois par an) dont le suivi est 
consigné dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 
de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

Les moyens d'intervention sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit 
la température du dépôt et notamment en période de gel ». 

Objet du contrôle : 

Présence d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
Présence de plans des locaux. 

Présence et implantation d'au moins un extincteur. 
Présence et implantation d'au moins un appareil d'incendie de débit 60m3/h pendant 

deux heures. À défaut, présence et implantation d'une réserve d’eau en conformité avec 
l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. 

Présentation d'un justificatif de contrôle annuel des matériels. 

4.7. Consignes de sécurité 

« Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité 
précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues 
à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 
fumer, dans les parties de l'installation visées au point 4.1 et présentant des risques 
d'incendie ou d’explosion ; 
— l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties de l'installation visées au point 
41 ; 
— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ; 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 : 

— les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles : 
— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsabie d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

— l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ». 
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Objet du contrôle : 

Affichage des consignes de sécurité dans les lieux fréquentés par le personnel. 

4.8. Capacités d’ammoniac et dispositifs limiteurs de pression 

(dispositions spécifiques aux installations de réfrigération) 

« Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute 

pression) possèdent un indicateur de niveau de liquide. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des 

autres au moyen de vannes manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception 

des vannes isolant des capacités usuellement inutilisées), facilement accessibles en toute 

circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de 

l'installation ou actionnées par des « coups de poing » judicieusement placés. [...] 

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs 

limiteurs de pression au moins, reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une 

pression de tarage au plus égale à la pression maximale admissible. [...] 

Les dispositifs limiteurs de pression font l’objet d’un examen visuel tous les quarante 

mois au maximum. Une vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum 

et comporte la réalisation, en accord avec le processus industriel et les fluides mis en œuvre, 

d’un contrôle de l'état des éléments fonctionnels des dispositifs limiteurs de pression où d’un 

essai de manœuvrabilité adapté montrant qu'ils sont aptes à assurer leur fonction de 

sécurité ainsi que la vérification de l'absence d'obstacles susceptibles d'entraver leur 

fonctionnement. Le certificat de tarage des dispositifs limiteurs de pression, les comptes 

rendus des examens visuels et des vérifications approfondies sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé du contrôle périodique ». 

Objet du contrôle : 

Présence d'un indicateur de niveau. 

Pour les tuyauteries reliant plusieurs capacités, présence de vannes permettant 

d'isoler chaque capacité. 

Présence de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés sur un 

dispositif/robinet inverseur. 

Présentation des derniers comptes rendus d'examen visuel et de vérification 

approfondie des dispositifs limiteurs de pression. 

Vérification de la cohérence entre la pression de tarage des dispositifs limiteurs de 

pression et la pression maximale admissible. 

4.9. Tuyauteries d'ammoniac (dispositions spécifiques aux installations 

de réfrigération) 

« Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées 

(bouchons de fin de ligne, etc.). [...] 
L'exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l'ensemble 

des tuyauteries. Les contrôles, ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à 

la disposition de l'inspecteur des installations classées et l'organisme chargé du contrôle 

périodique ». 
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Objet du contrôle : 

Présence d'obturation sur les sorties de vannes. 

Présentation du dernier contrôle pour le suivi en service de l'ensemble des 
tuyauteries, ainsi que du programme de contrôle. 

4.10. Mise en service de l'installation de réfrigération 

« Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant réalise les contrôles suivants : 

— vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et 
de distribution du froid, notamment de l'absence de cuivre ou de tout alliage en contenant : 
- Vérification de l'étanchéité du circuit frigorifique. 

Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux 
équipements sous pression, il est réputé répondre aux dispositions du présent point Le 
résultat de ce contrôle est conservé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées et l'organisme chargé du contrôle périodique ». 

Objet du contrôle : 

Présentation du compte rendu de contrôle 
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